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situé au centre du village de Cartigny,
entre la route de Vallière et les rues du Trabli, des Trois-Fontaines et du Pré-de-la-Reine

au sens des articles 38 et ss LPMNS du 4 juin 1976

CRR

9 novembre 2016

CTY

CARTIGNY

01.12.2014Synthèse de l'enquête technique CRR

Le concept énergétique territorial (cf art.11 al. 2 LEn, du 18 septembre 1986 - RSG L 2 30) établi en novembre 2014,
validé par l'office cantonal de l'énergie le 25 novembre 2014 (N° de validation 2014 - 11) s'applique au présent plan.
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Alignement des constructions à respecterImplantation et aire d'implantation d'une
construction basse ou d'un couvert

Arbre existant à maintenir

Arbre et haie à abattre

Cheminement piétonnier privé au profit
des parcelles n°702, 2232, 2234 et 2474

Haie existante à maintenir

Implantation et aire d'implantation des constructions projetées. Le nombre de niveaux est indiqué sur chaque
bâtiment. Affectation : logement et/ou commerce

AMENAGEMENT (selon art. 3, al. 1, LExt et art. 38, LPMNS)

Engazonnement et plantations en
pleine terre

Arbre et haie indigènes à planter

Places de stationnement

Verger

Accès au parking

Périmètre de validité du plan localisé de
quartier et du plan de site

Degré de sensibilité OPB  II

Eléments figurant à titre indicatif (selon art. 3, al. 3, LExt)

Eaux usées futures (réseaux privés)

Eaux claires futures  (réseaux privés)

Eaux mélangées existantes

Eléments de base du programme d'équipement (selon art. 3, al. 2, LExt)

Bâtiments à démolir

Bâtiments inscrits à l'inventaire
(Ms-i CRY 15a, 15b, 16, 17, 18a et 18b)

Bâtiments maintenus au sens de l'article 38 de la loi sur la protection des monuments de la nature et des sites, du 4
juin 1976, L 4 05.
Affectation: logement ou toute autre affectation qui soit compatible avec l'objectif et les règles de préservation des
bâtiments (voir le règlement du plan de site)

Autres bâtiments

P

Parcelle antérieure au remaniement parcellaire Remaniement parcellaire

Cession à la parcelle 2474.1 Cession au domaine public communal

      2474

702

Le présent règlement a pour but d'assurer la protection des qualités naturelles, paysagères et
architecturales du site, situé au centre du village de Cartigny, entre la route de Vallière et les rues du Trabli,
des Trois-Fontaines et du Pré-de-la-Reine, au sens des articles 38 et ss de la loi sur la protection des
monuments, de la nature et des sites (LPMNS), tout en permettant un développement respectueux du
contexte bâti et paysager du village.

Le plan n°29961-508 établi par le départemement de l'aménagement, du logement et de l'énergie (DALE)
fixe le périmètre d'application du présent règlement.

1. Le caractère du site doit être préservé, notamment les bâtiments maintenus, les cours, les jardins et
l'arborisation caractéristique du lieu.
2. L'architecture, les matériaux et les teintes des constructions doivent assurer leur intégration harmonieuse
dans le site en employant des matériaux traditionnels.
3. Tout projet d'aménagement, de construction ou de travaux divers doit être soumis à l'avis de la
commission des monuments, de la nature et des sites (CMNS).

Le plan indique les bâtiments inscrits à l'inventaire. Les articles 7 et suivants LPMNS sont applicables.

1. Le plan désigne les bâtiments qui sont maintenus, en raison de leurs qualités architecturales et
historiques, ainsi que de leur appartenance à un ensemble architectural et paysager digne d'intérêt.
2. Les éléments dignes de protection doivent être sauvegardés; il en va ainsi de l'aspect des façades, du
profil des toitures, des structures et du décor intérieur.

1. Les autres bâtiments peuvent être transformés ou être reconstruits au même emplacement, dans leur
gabarit initial.
2. Dans tous les cas, les prescriptions figurant à l'article 3 demeurent applicables.

1. Le plan fixe les implantations, les gabarits, la destination et le nombre de niveaux des constructions
projetées.
2. Le volume et l'aspect architectural des façades des nouveaux bâtiments doivent garantir l'unité et la
cohérence de l'ensemble.
3. Le respect des jours croisés devra être garanti et les bâtiments en bordure de voies devront être
surélevés de 1m.

1. Le plan désigne les accès piétonniers aux bâtiments projetés.
2. Le plan désigne le nombre maximal admissible des places de stationnement et en fixe l'emplacement.
3. Les chemins piétonniers, les surfaces destinées au stationnement des véhicules ainsi que les espaces
carrossables seront traités au moyen de revêtements perméables.
4. Les accès des véhicules d'intervention se conformeront à la directive N° 7 du règlement d'application de
la loi sur la prévention des sinistres, l'organisation et l'intervention des sapeurs-pompiers, du 25 juillet 1990
(art. 96 du règlement d’application de la loi sur les constructions et les installations diverses RCI).

1. Les aménagements extérieurs figurent à titre indicatif. Un plan détaillé de l'ensemble des aménagements
extérieurs précisant, notamment, les revêtements de sol, les essences, les espèces végétales et le mode
d'entretien devront être fournis préalablement à l'octroi de toute autorisation de construire et devront se
conformer notamment aux directives de la direction générale de la nature et du paysage (DGNP).
2. Aucune modification des niveaux du terrain naturel existant ne pourra être exécutée dans les espaces
non construits.
3. Les arbres existants doivent être maintenus et, le cas échéant, remplacés. Les arbres à planter devront
être issus d'essences indigènes.
4. Les haies existantes seront à préserver et, le cas échéant, à reconstituer. Les haies à planter devront
être variées et constituées d'essences indigènes essentiellement.
5. Lors de l'exécution des terrassements et des constructions en sous-sol, toutes précautions seront prises
afin de ne pas porter atteinte aux arbres existants.
6. L'évacuation des eaux usées et pluviales sera réglée dans le cadre des requêtes en autorisations de
construire. En fonction de l'ampleur des projets, des mesures de gestion des eaux pluviales à la parcelle
pourraient être exigées (rejet dans le nant de Cartigny, contrainte de rejet de 5l/s*ha pour T=10 ans).
7. Aucun espace ne peut être clôturé dans le périmètre défini par le plan.
8. La végétation et les aménagements extérieurs favoriseront la conservation et le développement des
valeurs naturelles caractéristiques du site.

La surface brute de plancher (SBP) est limitée à 3865 m2 de logement, soit un
indice d'utilisation du sol (IUS) de 0.6 maximum. L'indice de densité (ID) est de 0.6
minimum.

Stationnement voitures: 15 places au total.

Le nombre de places de stationnements voitures est prévu pour 8 nouveaux logements
maximum selon les périmètres d'implantation des constructions projetées dessinés.

REGLEMENT

PLAN DE L'EQUIPEMENT  AU 1/500e PLAN DE L'AMENAGEMENT  AU 1/500e

0                    5                                       15 m

Eaux usées existantes

Eaux claires existantes

Cession de 1,50 m de largeur à la faveur du domaine public cantonal afin de permettre la réalisation future
d'équipements publics de type trottoir ou mobilité douce

703
704
706
711
712
1522
2018
2232
2234
2285
2432
2460
2461

2474.1
2474.2
2475
2567
2568
2911
2913
2936

Parcelle n°
249
19
104
62
88
68
12

1392
945
19
224
65
360
339
524
279
220
79
75
698
126
287

Surface totale
149
11
62
37
53
41
7

835
567
11

134
39
216
203
314
167
132
47
45
419
76
172

SBP future

TOTAL 6447 3865 IUS : 0.6

2474.1
2474.2

Tableau de répartition des droits à batir

Accès des véhicules d'intervention

Note:
une modification de la localisation des droits à bâtir pourra si nécessaire
intervenir, sous réserve de l'accord des propriétaires concernés et du
département.

Bâtiment A
Localisation

0                   10                                      30 m

Bâtiment B

Bâtiment C

Bâtiment D

Bâtiment E

2937 213 128

Article 1
But général

Article 2
Périmètre

Article 3
Principes
architecturaux
et paysagers

Article 4
Bâtiments inscrits
à l'inventaire

Article 5
Bâtiments
maintenus

Article 6
Autres
bâtiments

Article 7
Constructions
projetées

Article 8
Accès et
stationnement

Article 9
Aménagements
extérieurs et
végétation
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